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Monsieur Abdou Diouf, Président du Forum Permanent de Dialogue Arabo-africain 

sur la Démocratie et les Droits Humains, 

Monsieur Boutros Boutros-Ghali, Président du Conseil national des droits de 

l’Homme d’Egypte,  

Madame l’Ambassadrice Sylvie Fadlallah, Présidente du Groupe Arabe 

à l’UNESCO, 

Monsieur l’Ambassadeur Andrew Mulenga, représentant du Président du Groupe 

Afrique à l’UNESCO, 

Excellences, 

Mesdames et Messieurs, 

Je suis très heureux d’inaugurer ce matin la première réunion du Comité 

d’orientation du Forum permanent de Dialogue Arabo-africain sur la démocratie 

et  les droits humains. 

Permettez-moi ici de saluer chaleureusement le Président Abdou Diouf, qui a 

accepté de présider le Forum permanent, ainsi que l’ancien Secrétaire général 

des  Nations Unies, Monsieur Boutros Boutros-Ghali, qui en sera le vice-président.  

Je souhaite également la bienvenue aux 15 représentants des organisations 

internationales, régionales et nationales, qui feront partie du Comité d’orientation 

du  Forum permanent.  

Discours de M. Koïchiro Matsuura, Directeur général de l’UNESCO, 

à l’occasion de la Première réunion  

du Comité directeur du Forum Permanent  

de Dialogue Arabo-africain sur la Démocratie et les Droits Humains 

UNESCO, le 25 mai 2009 
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Mesdames et Messieurs, 

Comme vous le savez, le Conseil national des droits de l’Homme d’Egypte, présidé 

par Monsieur Boutros Boutros-Ghali, a organisé depuis 2005, avec le soutien de 

l’UNESCO, une série de conférences internationales sur la démocratie et les droits 

de l’homme en Afrique et dans la région arabe.  

L’idée de créer un tel Forum est ainsi née à l’issue de la troisième conférence 

internationale tenue au Caire en décembre 2008, qui portait sur le thème 

« La  Déclaration universelle des droits de l’Homme, 60 ans après : entre rhétorique 

et réalité ».  

Cette initiative répondait à la nécessité ressentie de créer des espaces de dialogue 

et de réflexion sur la question des droits de l’homme entre les gouvernements, les 

parlementaires, la société civile, les organisations régionales, ainsi que les agences 

spécialisées des Nations Unies.  

Alors que nous venons de célébrer le soixantième anniversaire de la Déclaration 

universelle des droits de l’Homme, ce projet adapté aux régions Afrique et Moyen-

Orient est donc particulièrement opportun.  

En particulier, il pourrait offrir une tribune d’échanges utile à de nombreux acteurs 

engagés sur ces questions, de partager expériences et meilleures pratiques, tout 

en évaluant les possibilités offertes par les instruments normatifs adoptés dans les 

deux régions, telles que la Charte africaine de la démocratie et la Charte arabe des 

droits de l’homme.  

Telle est donc la vocation du Forum : être un espace de dialogue continu entre les 

deux régions, mais aussi entre les différentes institutions impliquées dans la mise 

en œuvre des politiques et stratégies relatives aux droits de l’homme.  

Pour réussir un tel forum, il convenait de garantir une grande pluralité de vues 

et  opinions. Je ne peux donc que me féliciter de la richesse et diversité des 

organisations présentes dans le comité directeur du Forum, représentées 

notamment par l’Organisation internationale de la francophonie, le Haut-

commissariat des Nations Unies aux droits de l’homme, la Ligue des Etats arabes, 

l’Union africaine, le Parlement panafricain, le Parlement arabe, les Commissions 

nationales des droits de l’homme des pays d’Afrique et du Moyen-Orient. 
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Mesdames et Messieurs,  

Nous savons que l’Afrique et le monde arabe partagent des priorités et des défis 

communs.  

La question des droits de l’homme, naturellement, est une porte d’entrée pour 

réfléchir sur des questions aussi différentes et centrales que le développement, 

la  diversité culturelle, la cohésion sociale, le dialogue interculturel, l’égalité entre 

les sexes, la liberté de la presse, l’éducation.  

Promouvoir des approches régionales, dans le respect des principes universels 

et  indivisibles des droits de l’homme, s’inscrit dans ce contexte.  

Je ne doute pas que le Comité directeur saura définir des orientations et modalités 

d’action répondant à ces différents défis, et ainsi aider le Forum à élaborer des 

plans d’action pratiques afin de mieux promouvoir l’universalité des droits politique, 

économiques et sociaux dans les deux régions.  

Je suis également certain que le Comité accordera une place prééminente à la 

promotion des femmes, l’une des priorités des Objectifs du Millénaire pour 

le  développement. A cet égard, je forme l’espoir que le Plan d'action de l'UNESCO 

pour la priorité Égalité entre les sexes (2008-2013), présenté au Conseil exécutif 

en  mars dernier, saura être une source d’inspiration pour vos travaux.  

En conclusion, permettez-moi de remercier à nouveau chaleureusement Monsieur 

Abdou Diouf pour son implication personnelle dans les travaux du Forum, ainsi que 

Monsieur Boutros Boutros-Ghali, pour ses efforts incessants en faveur de la 

promotion des droits de l’homme dans le monde.  

En aidant à définir la mission, les objectifs et le fonctionnement de ce Forum 

permanent, qui tiendra sa première édition au mois de décembre prochain 

au  Caire, le Comité directeur jouera un rôle préparatoire très important.  

Je souhaite donc plein succès à vos travaux et vous remercie de votre attention.  


